
PROGRAMME ADOS (A partir du collège)  

PRINTEMPS 2022 
 

Avril Lun. 11 Mar. 12 Merc. 13 Jeu. 14 Vend. 15 

 
 

Matin  
 
 

 

 
Journée 

laser game à 
Mulsanne (sous 
forme de tournoi) 

9h30/17h 
Tarif : 10€ 
(10 places) 

Prévoir pique-nique 
 

 
Bivouac sur 2 jours 

à Cherbourg 
(Découverte de la cité 

de la mer) 

Diner et nuit en 
auberge de 
jeunesse 

Tarif : 37 à 42.5€ 
(10 places) 

Prévoir pique-nique 
 

Départ : 9h 
 

   

 
 

Après-midi  
 

Information sur le 
babysitting avec 
l’association des 

Francas (+14 ans) 
14h30/16h30 

Tarif : 5€ 
 

Basket (3x3) 
au gymnase 

Gratuit 
14h30/17h 

 

 
Suite du bivouac 

avec outdoor 
escape game 
(Jeu de piste 

connecté) 
 

(Retour vers 18h) 

 
Cinéma au  
méga cgr  

« film au choix » 
13h/17h 
Tarif : 5€ 
(8 places) 

  

 
Soir   

Patinoire 13/17 ans 
18h/23h 

Tarif : 10€ 
(10 places) 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

  

 

 

 

 

Le programme peut être soumis à des 

modifications ou annulations suivant les effectifs. 

Toute annulation d’inscription à une activité après  

le 7 avril sera facturée automatiquement. 

Le paiement aux activités est à régler à la réception 

de la facture après les vacances. 

 

mailto:service.animation@ville-rouillon.fr


PROGRAMME ADOS (A partir du collège) 

PRINTEMPS 2022 
 

Février Lun. 18 

(Férié) 

Mar. 19 Merc. 20 
(Possibilité de venir au 
centre sur la journée) 

 

Jeu. 21 Vend. 22 
 

 
Matin  

 
 

 

 
Journée 

Accrobranche 
 à Tépacap 

10h/17h 
Tarif : 12€ 
(8 places) 

Prévoir pique-nique 
 

Patinoire 
9h30/12h 
Tarif : 5€ 

(10 places) 
Prévoir gants  

 

 

 
Outdoor à 

 Angers (jeu de 
piste et escape 
game connecté) 

9h30/18h 
Tarif : 10€ 
(8 places) 

Prévoir pique-nique 

 
 

Trampoline park  
9h30/17h 
Tarif : 12€ 
(10 places) 

Prévoir pique-nique 
 

 
 

Après-midi  

 

  
Laser game à 

Mulsanne  
(3 parties) 

13h30/17h30 
Tarif : 12€ 
(10 places) 

 

 
Soir    

 
  

  

 

 

 

 

Le programme peut être soumis à des 

modifications ou annulations suivant les effectifs. 

Toute annulation d’inscription à une activité après  

le 07 avril sera facturée automatiquement. 

Le paiement aux activités est à régler à la réception 

de la facture après les vacances. 

mailto:service.animation@ville-rouillon.fr

